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Salon régional des Compagnons
du Devoir et du Tour de France

Tables rondes - Salon des métiers - Expositions - démonstrations

Inscriptions et programme sur :
www.salon-des-compagnons-du-devoir.fr
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LA TALAUDIÈRE

La cour d’appel de Lyon, qui devait rendre ce jeudi sa décision dans le
dossier Despinasse, a prorogé son délibéré au 9 mars. Il faudra donc 
attendre la semaine prochaine pour savoir si les juges ont confirmé ou non
la culpabilité de Laurent Despinasse, cogérant de l’entreprise du même nom,
et de son DRH suite à la séquestration, en janvier 2013, d’un salarié 
suspecté de vol de viande. En première instance à Saint-Étienne, les deux
hommes avaient été condamnés à trois mois avec sursis et 10 000 €
d’amende pour le premier, un mois avec sursis pour le second. Ils avaient fait
appel.

Salarié séquestré chez Despinasse :
délibéré prorogé au 9 mars

« Monsieur Basoumana
Bamba, quelle est votre date
de  na i ssance  ?  »  «  Le
23 août 2000. » « Sauf que
la date que vous donnez n’a
pas été acceptée par le juge
des enfants. »
Sur le rôle du tribunal cor-
rectionnel de Saint-Étienne,
ce jeune homme est né le
2 4  d é c e m b r e  1 9 9 7  à
Akeikour en Côte d’Ivoire.

« Il y a toujours 
quelqu’un
qui leur dit d’aller
à Saint-Étienne »

Son procès, cette semaine à
Saint-Étienne, est exemplai-
re pour toutes ces personnes
immigrées qui ont tous les
intérêts à être mineur.
« Vous avez produit un faux
acte de naissance pour être
accueilli par le départe-
ment. Ce qui a engagé
13 000 euros de frais », résu-
me le président Cuer.
Le procureur, Jean-Daniel 
Régnauld, est implacable :
« Ce n’est ni plus ni moins
qu’un hold-up sur les de-
niers du conseil général. » Il
assure au passage qu’il y a

une filière : « Il y a toujours
quelqu’un qui leur dit d’aller
à Saint-Étienne. » Il a été re-
cueilli comme beaucoup de
jeunes, ou de moins jeunes
gens, par le prêtre de Mon-
treynaud. Et le parquet a de-
mandé « pas moins d’un an
de détention et l’interdic-
tion du territoire durant dix
ans ».
Le jeune homme est bou-
deur. « C’est compliqué mê-
me pour moi de communi-
quer  » ,  reconnaî t  son 
avocate, Me Claire Berthet-
Casse. Il a commis des dé-
gradations et elle se conten-
te  de constater  :  «  Au
commissariat, il a explosé
comme il a explosé en dé-
tention. Il a vraiment des 
problèmes psy. On a vrai-
ment l’impression que ça va
mal dans sa tête. »
Difficile que ça aille bien
sous ses tresses, lui qui a per-
du père et mère, qui a traver-
sé le Burkina Faso, le Mali,
le Niger, la Lybie, dans on ne
sait quelles conditions, pour
« arriver en catastrophe en
Italie sur un Zodiac », selon
les mots de son avocate.
Son triste périple l’a envoyé
cette semaine en prison
pour six mois. Une peine as-
sortie évidemment d’une in-
terdiction de territoire. À
seulement 17 ans. Ou plus
sûrement 19. Mais c’est tout
aussi triste dans les deux cas.

J-Y.M.

S AINT-ÉTIENNE JUSTICE

Procès exemplaire d’un jeune 
immigré qui voulait être mineur

�Régulièrement, des jeunes gens atterrissent à Saint-
Étienne, mineurs ou pas, à la recherche d’un abri et d’un 
peu d’aide. Photo Philippe VACHER

C’est d’un classique : des 
jeunes immigrés qui ten-
tent de faire croire qu’ils 
sont mineurs pour avoir 
les aides du département. 
Et c’est d’une tristesse…
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Un accident dramatique s’est produit,
ce jeudi vers 16 h 45, à 200 mètres au
sud de la gare de Anse. Un jeune 
homme a été percuté par un TGV qui 
circulait entre Montpellier et Stras-
bourg. Il est mort sur le coup. La
victime, probablement âgée entre 17
et 20 ans, n’avait pas encore été
identifiée par la gendarmerie, à
17 h 30, puisqu’aucun papier d’identi-
té n’a été retrouvé en sa possession. 
Si les forces de l’ordre n’écartent aucu-
ne piste, la thèse du suicide reste
privilégiée.
Parmi les 350 voyageurs du TGV,
aucun blessé n’est à déplorer. Le con-
ducteur a en effet pu freiner et stopper
un peu plus loin dans l’ancienne gare 
de Anse. Les voies ont été coupées à 
toute circulation durant deux bonnes 
heures.

�Durant près de deux heures, aucun
train n’a été autorisé à circuler. 
Photo Christelle LALANNE

R H Ô N E
Un jeune homme décède percuté par un TGV
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